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COMMUNIQUE DE PRESSE

                                       Utilisation de pétards
                 et feux d’artifices durant les festivités du 14 juillet

Dans le cadre des festivités du 14 juillet, l’ensemble des services de l’État sont
mobilisés afin de garantir une sécurité optimale des biens et des personnes.

À ce titre, le Préfet rappelle la dangerosité liée à l'usage des pétards et feux
d’artifices, qu'il convient d'avoir à l'esprit afin d'éviter tout accident.

En  effet,  mardi  11  juillet  dernier,  encore,  deux  jeunes  enfants  ont  été
grièvement  brûlés  au  visage,  aux  avant-bras  et  aux  mains,  à  la  suite  de
l’explosion d’un mortier.

Ces types de pétards et d’explosifs manquent, pour certains d’entre eux, de
fiabilité  ou  présentent  une  dangerosité  liée  à  leur  simple  utilisation.  C’est
pourquoi, il  convient d’apporter une vigilance toute particulière lors de leur
utilisation.

Au-delà des contrôles régulièrement effectués, le Préfet appelle à la prudence
et à la responsabilité de chacun, afin que ces festivités se déroulent dans les
meilleures conditions et  que chaque usager  profite,  sans danger,  de ce 14
juillet.
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